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Syndicat Intercommunal des Eaux du Foulon 
Le Bar-sur-Loup, Châteauneuf-Grasse, Gourdon, Grasse, Mouans-Sartoux, Opio, Roquefort-les-Pins, Le Rouret et Valbonne  

  
  

VVIILLLLEE  DDEE  GGRRAASSSSEE  --  CCOOMMMMUUNNAAUUTTEE  DD’’AAGGGGLLOOMMEERRAATTIIOONN  DDUU  PPAAYYSS  DDEE  GGRRAASSSSEE  ––
RREEGGIIEE  DDEESS  EEAAUUXX  DDUU  CCAANNAALL  BBEELLLLEETTRRUUDD  ––  

SSYYNNDDIICCAATT  IINNTTEERRCCOOMMMMUUNNAALL  DDEESS  EEAAUUXX  DDUU  FFOOUULLOONN  

**  **  **  

CCOONNVVEENNTTIIOONN  CCOONNSSTTIITTUUTTIIVVEE  DDEE  GGRROOUUPPEEMMEENNTT  DDEE  CCOOMMMMAANNDDEESS  
(en application des articles L2113-6 et L2113-7 du Code de la commande publique) 

 
 
ENTRE 
 
La Ville de GRASSE, représentée par Madame Valérie COPIN, 1ère adjointe au Maire, en vertu des pouvoirs qui 
lui ont été délégués par délibération du conseil municipal n°……., 
 
ET 
 
La Communauté d’Agglomération des Pays de Grasse (C.A.P.G.), représentée par son Président, Monsieur 
Jérôme VIAUD en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par délibération du Conseil communautaire du 
………………….., 
 
ET 
 
La Régie des Eaux du Canal Belletrud, représentée par Madame Margaux DI DONNA, Directrice, en vertu des 
pouvoirs qui lui ont été délégués par délibération du Conseil d’administration du ………………….., 
 
ET 
 
Le Syndicat Intercommunal des Eaux du Foulon, représenté par Monsieur Jérôme VIAUD, Président, en vertu 
des pouvoirs qui lui ont été délégués par délibération du Comité Syndical du ………………….., 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La ville de Grasse, la Communauté d’Agglomération des Pays de Grasse (C.A.P.G.), le Syndicat Intercommunal 
des Eaux du Foulon (S.I.E.F.) et la Régie des Eaux du Canal Belletrud (R.E.C.B.) constituent un groupement de 
commandes régi par les articles L2113-6 et L2113-7 du Code de la commande publique. 

Le groupement a pour objet le choix de cocontractants communs pour la passation de marchés de détection des 
réseaux enterrés par géo radar, l’objectif étant d’optimiser les politiques de commande publique des différentes 
entités. 
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ARTICLE 2 – DESIGNATION DU COORDONNATEUR 

D’un commun accord, la ville de Grasse est désignée coordonnatrice du groupement de commandes. 

Le rôle du coordonnateur du groupement qui aura la qualité du pouvoir adjudicateur : celui-ci sera chargé de 
procéder, dans le respect des règles prévues par le code de la commande publique, à l’organisation de 
l’ensemble des opérations de sélection d’un ou de plusieurs cocontractants. 

Le coordonnateur du groupement désigné signera les marchés avec les cocontractants retenus.  

La ville de Grasse, la C.A.P.G., le Syndicat Intercommunal des Eaux du Foulon et la Régie des Eaux du Canal 
Belletrud exécuteront les marchés séparément, selon l’organisation définie dans la convention spécifique.  
 
 
ARTICLE 3 - COMPOSITION DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 

S’il s’agit d’une procédure formalisée, la commission d’appel d’offres compétente sera celle du coordonnateur. 

Le président de la commission d’appel d’offres désignera les personnalités compétentes dans la matière qui fait 
l’objet de la convention, dont un représentant au moins de l’autre membre du groupement. Celles-ci seront 
convoquées et pourront participer, avec voix consultative, aux réunions de la commission d’appel d’offres. 

S’il s’agit d’une procédure adaptée, le Maire de la ville de Grasse sera compétent pour attribuer le ou les 
marchés. 
 
 
ARTICLE 4 - DEROULEMENT DE L’OPERATION 
 

4.1 Etablissement du dossier de consultation des entreprises 

Le dossier de consultation des entreprises sera constitué par le coordonnateur du groupement. 

L’autre membre du groupement fournira au coordonnateur ses spécifications concernant ses besoins, en qualité 
et en quantité, sous forme de cahier des charges. 
 

4.2 Déroulement de la procédure de consultation 

Le coordonnateur procédera au lancement de la consultation selon la procédure la plus adaptée au montant de 
l’opération. Il prendra en charge tous les frais afférents à cette consultation. 

Les offres transmises seront adressées au coordonnateur, qui convoquera la commission d’appel d’offres 
(procédure formalisée) et en assurera le secrétariat. 

L’analyse et les éventuelles négociations (procédure adaptée) seront engagées en concertation entre les 
membres du groupement selon les modalités définies conjointement dans la convention spécifique. 

Le choix du cocontractant effectué, le coordonnateur procédera à la mise au point, au montage, aux formalités 
nécessaires, à la signature et à la notification du marché. 
 

4.3 Exécution du marché 

Chaque membre du groupement prendra en charge l’exécution des marchés pour la partie qui l’intéresse et telle 
que définie dans les clauses du marché. 

Pour ce faire, chacun émettra les bons de commandes nécessaires à l’exécution qui le concerne et en accusera 
réception. 

Chacun des membres du groupement sera responsable des fournitures dont il accusera réception. 
 
 
ARTICLE 5 - FINANCEMENT 

Chaque membre du groupement assurera le financement et le paiement au cocontractant, des prestations dont il 
aura ordonné l’exécution. 
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ARTICLE 6 - DUREE DU GROUPEMENT 

Le groupement est constitué pour la durée du ou des marchés. Il existe dès la signature de la présente 
convention par chacun de ses membres. 
 
 
ARTICLE 7 - MODIFICATIONS 

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 
 
 
ARTICLE 8 - DISSOLUTION DU GROUPEMENT 

Chaque membre est libre de se retirer du groupement à tout moment.  

Le membre du groupement souhaitant se retirer de cette convention en informera l’autre partie, trois mois au 
moins avant la fin de la période d’exécution active, par écrit. 

Le groupement sera dissout par délibération de l’organe exécutif d’un des membres du groupement, charge à la 
partie concernée de notifier sa décision à l’autre membre. 

La dissolution prendra effet à la date de la délibération concernée. 

Les marchés signés par le groupement avant la date de dissolution du groupement seront exécutés normalement 
conformément à leurs propres clauses et durées. 
 
 
Fait à GRASSE,  
 
Le 
 

Pour la Commune de Grasse, 
 
 
 
 
 
 

Valérie COPIN 
1ère Adjointe au Maire de Grasse 

Pour la Communauté d’Agglomération du 
Pays de Grasse, 

 
 
 
 
 

Jérôme VIAUD 
Maire de Grasse 

Vice-président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes 

Pour le Syndicat Intercommunal des Eaux du 
Foulon, 

 
 
 
 
 

Jérôme VIAUD 
Président 

Pour la Régie des Eaux du Canal Belletrud,  
 
 
 
 
 
 

Margaux DI DONNA 
Directrice 
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